
Service Transport à la demande : 

05.55.91.44.20 

autonomie@xaintrie-val-dordogne.fr 

 

Territoire d’intervention : 

 

N° agrément : SAP/200074078 



Se    déplacer    pour    accomplir   une    démarche   administrative, aller 

voir le médecin, faire des courses, deviennent  parfois  difficiles  lorsque  

l’on  est  âgé, en situation  de  handicap,  invalide,  temporairement  ou 

durablement. 

 

C’est un soutien à la mobilité des personnes âgées et/ou 

handicapées, favorisant l’aide à l’autonomie, contribuant  au 

maintien du lien social et à l’inscription dans la vie sociale. 

 

 

 

Les départs et les retours s’effectuent au domicile de l’usager avec conduite et 

manutention de la personne et de ses bagages ou courses éventuels.  

 

Les prises de rendez-vous sont exclusivement assurées par le CIAS XVD qui 

contacte directement un taxi pour la prise de rendez-vous. 

 

Le Service de Transport vous rappelle pour vous confirmer la date et l’heure de 

votre prise en charge et le nom du transporteur. 

 

 

 

 

 

 

Forfait de 10 € (avec 2 heures d’attente incluses)  

pour les transports au départ des communes du territoire du CIAS Xaintrie 

Val’Dordogne vers Argentat Sur Dordogne et Saint Privat. 

 

Pour les autres transports : 30% du trajet est pris en charge par le CIAS XVD.  

HORS FRAIS D’ATTENTE - Dans un rayon de 180 km du siège administratif 

du SCA. 

 

Les tarifs sont déterminés par une convention avec les taxis du territoire. 

 

COMMENT  FAIRE  ? 

A  QUEL  PRIX  ? 


